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Introduction


Depuis la crise sanitaire mondiale en 2020, l’actualité médiatique française ne cesse d’être émaillée de nombreux sujets qui concernent le travail de tout un chacun. Pendant les différents épisodes de confinement, une forme d’organisation du travail s’est largement répandue, le télétravail, au point qu’aujourd’hui il est courant de parler de « travail hybride ». Dès 2021, de nombreux employeurs – publics ou privés – ont rapporté des difficultés à recruter ; cette tension sur le marché de l’emploi a questionné l’attractivité de certains métiers en pointant, notamment, les conditions d’emploi ou de travail. Plus récemment, en 2023, la réforme des retraites a mis en exergue la soutenabilité de certains emplois en raison du recul de l’âge légal de départ à la retraite à 64 ans d’ici 2030 (loi no 2023-270 du 14 avril 2023). Tous ces thèmes ont un point commun : celui de la qualité de (la) vie au travail (QVT).

La QVT est une notion ancienne, dont l’origine est concomitante des études sur la productivité du travail au début du XXe siècle, lorsque des économistes, des ingénieurs et des chercheurs en psychologie ont conduit des recherches pour améliorer l’efficacité du travail humain. Mais cette notion a beaucoup évolué ces dernières années, en lien avec la reconnaissance des « risques psychosociaux », dont les conséquences ont occupé l’espace médiatique au tournant des années 2000 (Leduc et Valléry, 2012).

Sur le plan conceptuel, la QVT se révèle complexe à aborder, car la notion englobe de nombreux aspects tels que la santé, la sécurité, l’équilibre entre travail et vie personnelle, l’environnement de travail, le développement personnel et professionnel, la reconnaissance ou la participation. L’expression « QVT » désigne à la fois un objectif à atteindre et une démarche à mettre en œuvre. Cette ambivalence n’aide pas à l’intelligibilité de ce qu’elle veut rendre plus lisible, à savoir l’enjeu du travail dans le développement humain.

La réglementation illustre aussi cette difficulté de précision et de définition, puisque c’est désormais l’appellation « qualité de vie et des conditions de travail » (QVCT) qui prévaut dans le Code du travail depuis la modification de l’article L2242-1 par la loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail. Cet élargissement souligne l’étendue des enjeux qui sont associés à ce sujet.

Dans les structures productives de biens ou de services (entreprise privée ou administration publique), le collaborateur (agent, opérateur), le manageur (contremaître, encadrant), le service commercial, la direction, voire l’usager ou le client ont chacun une vision de la QV(C)T, mais leurs priorités et les critères d’appréciation diffèrent.

À l’aune de ces premiers éléments, il paraît donc difficile de proposer une définition univoque de ce sujet. Toutefois, que ce soit pour les gestionnaires, les professionnels des ressources humaines, les travailleurs, les chercheurs, les étudiants ou les décideurs politiques, il importe de disposer d’une vision stabilisée afin de la comprendre, de l’évaluer et de contribuer à son amélioration.

Ces acteurs, et les objectifs mentionnés, sont au cœur du propos de cet ouvrage qui met en relation des approches scientifiques avec un cadre réglementaire, le tout au regard des enjeux sociaux et économiques actuels et futurs. L’objectif est de fournir au lecteur des clés pour impulser une collaboration et un dialogue entre les différentes parties prenantes impliquées dans la QVT, afin de favoriser une approche intégrée et cohérente de cette question importante pour les humains et les organisations.

À cet effet, le premier chapitre expose les enjeux socioéconomiques associés à la QVT ainsi que des éléments pour la définir. Le deuxième chapitre fournit des repères réglementaires et théoriques pour situer cette notion dans le cadre du travail et disposer de références scientifiques afin d’argumenter une approche. Le troisième chapitre fournit des apports méthodologiques pour étudier la QVT et mener des actions en sa faveur. Le quatrième chapitre aborde la QVT au regard des enjeux sociétaux à venir, des mutations organisationnelles pressenties et des évolutions technologiques futures. La conclusion fait la synthèse des principales connaissances présentées et énonce des pistes d’investigation pour la conduite de recherches et d’actions sur le terrain.

Tout au long de ces pages, l’expression « qualité de vie au travail » et son sigle QVT sont employés par commodité d’usage. Néanmoins, cet ouvrage parle bien de la « qualité de vie et des conditions de travail », qui est définie comme un ensemble de conditions qui contribue à la satisfaction au travail, au bien-être psychologique et au développement de la santé des travailleurs.









  


  
CHAPITRE PREMIER


    Repères contextuels



  

    

      
I. – Genèse et actualités


      Au début du XXe siècle, l’essor de la production industrielle de biens de consommation a stimulé les réflexions d’ingénieurs, parmi lesquels deux figures tutélaires, Henri Fayol et Frederick W. Taylor, pour édicter des principes d’organisation du travail. Cette rationalisation des actes et des pensées des travailleurs a donné lieu à de nombreux excès (exploitation, manque de sens, productivité à outrance), qui ont soutenu, à leur tour, la naissance d’un mouvement intellectuel dans les années 1930 : l’école des relations humaines.


      À cette occasion, les travaux menés par Elton Mayo ont révélé l’importance des facteurs d’ambiance et relationnels sur le rendement. Ces résultats scientifiques ont bousculé le paradigme dominant de la « mécanisation humaine logique » en introduisant une détermination de l’efficience productive par des facteurs sociaux qualitatifs et plus ou moins subjectifs. Dès lors, il est apparu que certains avantages pour les travailleurs, comme l’évolution professionnelle, les horaires de travail ou la sécurité de l’emploi, avaient autant de sens, si ce n’est plus, que l’indexation de la rémunération sur le rendement. Parallèlement, il faut rappeler les recherches d’Abraham Maslow sur la hiérarchie des besoins humains à satisfaire, les recommandations de Douglas McGregor pour « manager » les hommes ou bien la théorie « motivation-hygiène » de Frederick Herzberg, qui indique qu’un employé peut être à la fois satisfait et insatisfait dans son travail, pour des raisons différentes. De manière générale, ces perspectives vont souligner l’intérêt d’enrichir et d’élargir les tâches ou de réaliser un travail valorisant et utile.


      Dans les années 1950, les travaux du Tavistock Institute de Londres introduisent le concept de « sociotechnique » pour souligner la nécessité de prendre en compte les facteurs humains dans les systèmes productifs. Les auteurs mettent l’accent sur l’importance du collectif de travail, son autonomie, sa fonction de soutien aux individus sur les plans psychologique et productif ainsi que sur la participation des travailleurs à la conception des tâches, à la prise de décisions et à l’organisation du travail. Autrement dit, l’efficience productive prend sa source dans la capacité de l’entreprise à articuler convenablement les dimensions humaines, sociales et techniques du travail.


      C’est aussi à cette époque que l’intérêt pour la santé psychologique au travail croît fortement, avec les recherches sur les phénomènes de stress, puis de burn-out (épuisement professionnel), et leurs causes organisationnelles. À la fin des années 1960, les premières grandes recherches sur l’organisation du travail ont lieu en Europe puis aux États-Unis, notamment dans l’industrie automobile, où Irving Bluestone, dirigeant syndical, a utilisé l’expression « qualité de vie au travail » (Goode, 1989) pour souligner le rôle actif des travailleurs dans les décisions qui concernent leurs conditions de travail. L’objectif était essentiellement d’évaluer leur satisfaction sur ces aspects en vue de mener des actions pour augmenter leur productivité.


      Richard E. Walton va être le premier à proposer une définition du concept de QVT comme « un ensemble de conditions dans lesquelles les travailleurs sont engagés dans leur travail et ont une certaine maîtrise sur celui-ci, dans un environnement où ils sont respectés et reconnus » (Walton, 1973, p. 12). Cette proposition présente deux limites majeures. D’une part, elle indique « des conditions » et un « environnement » dont les variables qui les structurent ne sont nullement décrites ; d’autre part, elle considère l’engagement, sa maîtrise et sa reconnaissance comme des prérequis. Or, les facteurs « externes » aux individus peuvent faire l’objet d’une description relativement précise, mais les facteurs « internes » sont empreints d’une subjectivité variable selon les individus. Néanmoins, cette définition reflète le souci de concilier la satisfaction des travailleurs et la productivité pour les entreprises ; elle répond à la fois aux réactions des travailleurs face à la rationalisation de leurs comportements et à ses conséquences sanitaires et sociales, tout en intégrant les connaissances scientifiques développées. Ce construit social est finalement une réponse socioscientifique pour aborder les questions de l’homme au travail.


      En 1973 est créé le Conseil international de la qualité de vie au travail, dont le mandat est de construire un corpus théorique favorisant la promotion de la recherche dans le domaine de la santé mentale au travail et de la qualité de vie au travail. Il propose une définition de la QVT qui agrège quatre aspects : intégrité physique, intégrité psychique, développement du dialogue social et équilibre entre la vie au travail et la vie hors travail (Davis, 1975). La théorie du job design (Hackman, 1980) viendra consolider cette formalisation en identifiant des facteurs de motivation, comme la valorisation, la responsabilité et la reconnaissance.


      En France, la notion apparaît plus tardivement et indirectement au travers des travaux en psychologie du travail (Cuny et Leplat, 1977) et de l’ergonomie, qui vont contribuer à modéliser le travail humain par une attention à l’activité réelle de travail à la fois dans ses déterminants et dans ses conséquences. D’ailleurs, ce sont les travaux d’Albert Ripon (1983) qui donnent un certain élan à ce sujet, appelé à l’époque « qualité de la vie de travail », en insistant par cette formule simultanément sur la contextualisation de l’objet et le lien de causalité induit par l’occupation professionnelle.


      Par la suite, des recherches ont montré que la QVT avait des répercussions sur la performance, la satisfaction des travailleurs et la santé. Des initiatives ont été mises en place pour l’améliorer, telles que la réduction des horaires de travail, la formation, la participation des travailleurs, la promotion de la santé, etc. En 1998, l’Organisation internationale du travail a publié un rapport intitulé « La qualité de vie au travail1 », dans lequel elle définit la QVT comme « les conditions dans lesquelles les individus sont capables d’atteindre leurs objectifs, de réaliser leur potentiel et de contribuer à la communauté » (OIT, 1998).


      Aux sommets européens de Lisbonne en 2000 et de Laeken en 2001, la Commission européenne, dans le cadre de la stratégie Santé et sécurité au travail, formule plusieurs objectifs qui visent au « développement d’une culture de prévention et [à] une approche globale du bien-être au travail ». La QVT est alors considérée comme essentielle pour le développement durable et l’innovation, sans s’opposer à la compétitivité des entreprises. D’ailleurs, en 2004, l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (ANACT) va lancer la première édition de la Semaine de la qualité de vie au travail (SQVT) pour valoriser les démarches d’entreprises qui conjuguent l’amélioration des conditions de travail et la performance des organisations. Malgré ces initiatives, et jusqu’en 2014, c’est l’actualité des risques psychosociaux (RPS) qui occupera l’espace médiatique (cf. graphique 1). La QVT va s’installer et croître dans les débats socioéconomiques à partir de 2015, grâce au législateur, qui en fait un véritable sujet de négociations obligatoires en l’inscrivant dans le Code du travail (art. L4121-1). Cette dynamique est brusquement stoppée par la crise sanitaire de la Covid-19, puis relancée par la loi Santé au travail du 2 août 2021, qui entend renforcer la notion de prévention en obligeant les entreprises de plus de 50 salariés à négocier désormais aussi sur les conditions de travail : la QVT devient la QVCT.


      

        Graphique 1. – Occurrences médiatiques pour les termes


          RPS/P-S, QVT et QVCT entre 2004 et 2024 


          (D’après Europresse, 1 642 médias français consultés).
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      Aujourd’hui, la QV(C)T semble être une préoccupation majeure pour les structures publiques et privées, qui sont plutôt convaincues de ses bénéfices pour améliorer la performance, favoriser la santé et le bien-être, voire renforcer la cohésion sociale et la solidarité. En 2022, la pénurie de main-d’œuvre dans certains secteurs, comme l’hôtellerie-restauration ou la construction, a pu encourager les entreprises à investir dans la QVT. Toutefois, il suffit d’une dégradation de la croissance économique, liée par exemple à un conflit qui va augmenter les prix de l’énergie et de certaines matières premières, pour que les questions de santé et de conditions de travail soient reléguées au second plan, derrière celles de l’emploi, du salaire ou des avantages sociaux.


    


    

    

      
II. – Intérêts socioéconomiques


      Au cours des dernières décennies, les conditions de travail ont eu une évolution très contrastée en France. Certains paramètres, comme l’exposition aux risques chimiques et biologiques ou la durée hebdomadaire de travail, se sont améliorés quand d’autres se sont nettement dégradés.


      L’examen des accidents du travail et des maladies professionnelles montre une tendance à la hausse, sans toutefois atteindre le niveau de 2019. S’agissant des accidents du travail, après une forte baisse d’un tiers entre 1950 et 2010, leur nombre stagne autour de 650 000 par an ; la part de salariés victimes d’accidents de la circulation au cours du travail a tout de même doublé. Les ouvriers ont sept fois plus de risques de connaître un accident grave que les cadres, et près de cinq fois plus un accident mortel. En 2021, plus de 100 000 jeunes de moins de 25 ans ont été victimes d’un accident du travail, dont 37 accidents mortels, auxquels il faut ajouter les chiffres du secteur agricole, qui est particulièrement dangereux. La Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES) précise que 36 % des jeunes sortants de la voie professionnelle sont en contact avec des produits dangereux et 33 % respirent des fumées ou des poussières. En dépit de cette forte exposition, 28 % des sortants de la voie professionnelle n’ont pas d’informations sur les risques physiques ou chimiques durant leurs études.


      Le nombre des maladies d’origine professionnelle a été multiplié par cinq entre le milieu des années 1990 et le début des années 2010. En 2019, 49 505 maladies ont été reconnues d’origine professionnelle et indemnisées par la Caisse d’assurance maladie des travailleurs salariés. Les troubles musculosquelettiques (TMS) représentent toujours la grande majorité des maladies professionnelles (86 %). Il est observé une croissance continue de la prise en charge des affections psychiques au travail, qui représentent, en 2021, 1 566 maladies professionnelles relevant de maladies psychiques (3 %), auxquelles s’ajoutent 10 662 cas pris en charge en accident du travail. Aujourd’hui, la liste des maladies professionnelles, bien qu’élargie à 123 tableaux, reste inadaptée aux enjeux actuels, notamment pour les TMS (majoritaires) et la souffrance psychique, souvent non reconnus. La sous-déclaration massive des TMS (75 %) est due à la méconnaissance des procédures et à des diagnostics insuffisants. L’absence de tableau pour la souffrance psychique freine sa reconnaissance et son indemnisation.


      Une étude publiée par Santé publique France en 2024 confirme l’augmentation très nette de la part des travailleurs qui souffrent psychiquement en raison de leur activité professionnelle. En 2019, la population concernée a doublé par rapport à 2007, avec 5,9 % des femmes touchées et 2,7 % des hommes. Les femmes signalent deux à trois fois plus de souffrances psychiques liées au travail et, pour elles, le risque est plus important dans les secteurs du transport et de l’entreposage, de la construction et de l’industrie. Le taux de signalement d’une souffrance psychique en lien avec le travail augmente avec la catégorie socioprofessionnelle et atteint un maximum chez les cadres.


      En 2019, 37 % des actifs occupés français déclarent leur travail « insoutenable », au sens où ils ne se sentent pas capables de tenir dans leur travail jusqu’à la retraite. Les métiers le plus souvent qualifiés d’« insoutenables » sont aussi les moins qualifiés, et les plus exposés aux risques physiques et psychosociaux, sources d’accidents du travail et de maladies professionnelles. Ce constat s’accompagne d’une augmentation de la pénibilité et des RPS. Un sondage, réalisé en 2023 par le cabinet Empreinte humaine, révèle que 48 % des salariés sont en détresse psychologique : sept sur dix affirment que cette situation est due à leur activité professionnelle. Cette tendance est confortée par l’enquête Eurofound de 2021, où 39 % des travailleurs français déclarent que leur santé est à risque du fait de leur activité, soit six points de plus que la moyenne des travailleurs européens (33 %).


      En 2022, le coût des mauvaises conditions de travail sur le financement de la branche accidents du travail-maladies professionnelles de l’Assurance-maladie est de 11,7 milliards d’euros pour les prestations nettes (Amossé et alii, 2023, p. 57). Le montant des indemnités journalières pour maladie et par salarié a augmenté de 12 % en dix ans.


      En 2023, l’indice de bien-être au travail2 en France est évalué à un niveau d’impact qualifié de « désengagement », alors qu’en 2022, cet indice se trouvait seulement au niveau dit « contraint ». Le coût moyen annuel du désengagement en santé, qualité de vie et condition de travail (SQVCT) par salarié et par an a augmenté de 32 % par rapport à 2022, pour atteindre un montant total de 13 250 euros, dont les deux tiers sont maîtrisables par des actions de prévention.


      Les causes principales de cette dégradation se trouvent dans l’évolution de l’organisation du travail. Depuis les années 1970, les horaires atypiques se sont progressivement développés, notamment dans le commerce, l’hôtellerie-restauration, la logistique et la santé : au total, 36 % des salariés travaillent au moins un samedi par mois, 25 % le soir, 20 % le dimanche et 10,8 % la nuit. À partir des années 1990, avec la désindustrialisation et les délocalisations, les mesures économiques mises en œuvre par les entreprises pour maintenir les emplois ont contribué à revoir à la baisse les conditions de travail. Dans le même temps, en réponse à l’augmentation des impératifs financiers de performance, l’organisation du travail a poursuivi son évolution rationnelle avec des méthodes comme le lean management. Dans cette chasse aux coûts, tout ce qui n’est pas directement profitable à la production est supprimé, tel que des temps de déplacement, qui sont aussi potentiellement des temps de récupération. Tout cela a introduit de nouvelles pénibilités, avec une absence d’écoute des salariés, vécue comme une perte de reconnaissance, et une intensification du contrôle au moyen de nouveaux indicateurs et du renforcement du reporting. En résumé, ce sont tous les aspects de l’organisation du travail qui sont à l’origine des risques professionnels.


      Depuis les années 1980-1990, l’un des changements majeurs tient à l’intensification, qui multiplie les contraintes inhérentes au travail, ce à quoi s’ajoutent les innovations managériales à la fois industrielles et marchandes : les salariés ont des cadences à tenir et des délais stricts à respecter, mais doivent en même temps s’adapter à la clientèle et à l’imprévu. Cette contradiction est venue rogner la latitude dont ils disposent pour adapter leur travail à leur situation personnelle. L’expérience du travail contemporain est marquée par cette intensification, qui alterne depuis entre stabilisation et reprise. Le rythme de travail est de plus en plus déterminé par des facteurs exogènes : des rythmes imposés ; des échéances non négociables ; des demandes à satisfaire immédiatement ; des files d’attente à « gérer » ; des interruptions fréquentes pour prendre en charge des tâches plus urgentes. Cette situation tient aux évolutions organisationnelles qui associent désormais des principes industriels d’organisation de la production et du travail, rigides mais prévisibles, à des réalités « marchandes », plus aléatoires, mais faites de temps de « respiration » et d’adaptation à la clientèle, annulant ainsi les effets compensateurs de ces variabilités au détriment de la santé au travail. De manière générale, cette intensification du travail réduit les marges de manœuvre nécessaires à chacun pour trouver « sa » façon de travailler efficacement. Les travailleurs disposent de différentes stratégies d’adaptation pour effectuer leurs tâches, qu’ils déploient en fonction des exigences et des ressources perçues et disponibles. Ces conduites singulières tiennent compte de leurs propres caractéristiques physiques et mentales.


      Les aspects psychosociaux du travail évoluent aussi de manière défavorable : le rythme de travail imposé par une demande extérieure exigeant une réponse immédiate a quasiment doublé depuis 1984, et concerne plus d’un salarié sur deux en 2019. Cette accélération du travail est décrite par le « modèle de la hâte » (Gaudart et Volkoff, 2022), qui consiste, pour les salariés, à répondre aux attentes d’adaptation et de réactivité permanentes. Ce modèle s’impose désormais dans toutes les organisations du travail. Il est peu contestable, et encore moins discutable ou négociable. Les conséquences se révèlent à un niveau individuel, voire personnel, avec des travailleurs qui s’adaptent et d’autres qui ne suivent pas le rythme et sont épuisés. Le contact avec le public contribue également à cette aggravation, tout comme la réduction de l’autonomie. Enfin, la sous-traitance et l’intérim augmentent l’exposition des salariés à des risques professionnels, notamment dans les secteurs comme la construction et l’hébergement médico-social. Les intérimaires, souvent affectés aux tâches les plus difficiles, subissent un risque d’accident deux fois plus élevé. Cette situation illustre les limites des dispositifs de gestion des risques et la logique d’invisibilisation des travailleurs précaires.


      L’accentuation des contraintes temporelles est majeure dans l’explosion des RPS : 20 % des arrêts maladie sont pris pour récupérer d’un travail trop intense. Six salariés sur dix affirment que les projets transversaux, qui ne sont pas dans leur cœur de métier, leur prennent de plus en plus de temps. En 2023, l’absentéisme et le turnover, qui avaient augmenté après la crise sanitaire, ont reculé. Le taux d’absentéisme en France est passé à 5,06 % contre 5,64 % en 2022, avec une diminution du nombre de salariés absents, notamment grâce au recul de la Covid-19. Cependant, le taux d’absentéisme pour des arrêts longs a atteint un niveau record de 2,70 %. Les CDD sont plus touchés par l’absentéisme que les CDI, en raison de leur précarité. Les femmes sont plus absentes que les hommes, probablement en raison de métiers plus pénibles et de responsabilités familiales. Par secteurs, l’absentéisme varie, avec des taux plus élevés dans la santé (9,70 %) et parmi les ouvriers (8,07 %). Malgré une baisse, le turnover reste élevé en 2023, à 14,95 %, en particulier chez les moins de 35 ans, tandis que les plus de 35 ans sont plus fidèles à leur employeur.


      De manière générale, la croissance des RPS pointe, en filigrane, une évolution notable à la fois de ce qui contribue aux conditions du travail et de ce qui importe aux travailleurs en matière de conditions de travail. À cela s’ajoute l’ignorance managériale des conditions de réalisation de l’activité de travail, qui a progressivement modifié les fondements du « sens au travail » (Coutrot et Perez, 2022) au point où l’importance du travail dans l’équilibre de vie diminue chez les salariés. Historiquement, les entreprises ont offert un « contrat social » implicite, dans lequel les salariés échangeaient leur travail contre une rémunération, des avantages sociaux et une sécurité d’emploi. Avec les transformations économiques et technologiques, et plus récemment sous l’effet de la Covid-19, ce contrat social a fortement évolué, avec une très forte porosité entre vie professionnelle et vie personnelle ainsi qu’un besoin d’équilibre toujours plus fort dans un contexte de flexibilité forte, mais aussi de flou et de repères incertains. Lors de la crise sanitaire en 2020, l’activité partielle a concerné tous les secteurs et tous les profils de salariés. Ce sont plus de 8,4 millions de personnes qui ont été affectées, et du même coup autant qui ont eu une occasion unique pour s’interroger sur le sens de leur travail. Tout cela a fait ressortir l’inadaptation des structures, privées comme publiques, à répondre aux aspirations et besoins des travailleurs. Pour les manageurs comme pour les collaborateurs, les modes de management fondés sur la confiance, l’autonomie et les pratiques collaboratives, plutôt que sur le contrôle, restent le vecteur clé de développement de la performance économique et de la QVT. Il existe d’autres facteurs d’attractivité du travail, tels que les politiques de formation, l’égalité professionnelle, le dialogue social, l’adéquation des emplois, l’engagement RSE (responsabilité sociétale des entreprises) ou les conditions de transport et de logement. De manière générale, des études montrent qu’une bonne QVT peut engendrer de la motivation, de la satisfaction et de la productivité.


      Les structures, publiques ou privées, connaissent également des transformations numériques sans précédent qui peuvent améliorer la QVT, mais aussi engendrer des difficultés. La numérisation du travail, bien souvent vue comme une voie de progrès dans de nombreux domaines du travail, n’a pas eu que des effets positifs. Ainsi, dans certains secteurs, elle a permis de mesurer des tâches qui ne l’étaient pas jusqu’alors, sans tenir compte de la part invisible du travail réel (anticipation, coordination, etc.) ni des aléas. Le management algorithmique en est l’illustration ultime (Leduc, 2022), puisque c’est désormais un programme informatique qui commande le travail humain.


      Enfin, les décisions politiques jouent également un rôle dans la gestion des conditions de travail, à travers les normes édictées ou les règlements publiés en matière de droit du travail, de protection de l’emploi, de droit syndical, de fonctionnement du dialogue social ou de politiques de formation (Amossé et alii, 2023). Le 4e plan Santé au travail, qui couvre la période 2021-2025, confirme la priorité de la prévention sur la réparation. Il introduit des champs d’action nouveaux pour prendre en compte les problématiques émergentes de la santé au travail, dont les nouveaux modes d’organisation du travail. La prévention et la QVCT sont considérées comme des leviers de performance de l’entreprise et du bien-être des salariés. À ce propos, des travaux scientifiques récents (Khouma et alii, 2023) établissent une relation de causalité entre la sinistralité des accidents du travail (AT) et la performance économique des entreprises. Les AT ont des effets distincts à la fois en termes de coûts directs (cotisation AT-MP3) et indirects à court terme (perturbations de la production). Lorsque la sinistralité augmente, la performance économique de l’entreprise diminue de façon significative. Ce résultat constitue un argument fort en faveur de la prévention. Il démontre qu’améliorer les conditions de travail – et, ce faisant, la santé au travail – est un levier de la performance des entreprises.


    


    

    

      
III. – Définition et concepts clés


      En 1972, Louis E. Davis définit la QVT comme étant « le degré selon lequel les membres d’une organisation professionnelle sont capables de satisfaire des besoins personnels importants à travers leurs expériences au sein de l’organisation » (Davis, 1975, p. 67). Durant les décennies suivantes, de multiples déclinaisons vont voir le jour ; elles vont rendre compte d’une évolution de l’approche adoptée, pour préciser le contenu de la QVT et en délimiter le pourtour, mais aussi pour indiquer les moyens à mobiliser en vue de s’en emparer et les objectifs qui peuvent être visés. À titre d’illustration, il est intéressant de rappeler la proposition de C.P. Johnston, M. Alexander et J. Robin, qui avancent que la QVT est « un indicateur de la liberté de la société face à l’exploitation, à l’injustice, à l’inégalité, à l’oppression et aux restrictions entravant la continuité de l’épanouissement de l’homme » (Johnston et alii, 1978, p. 19).






OEBPS/nav.xhtml






Sommaire



		Couverture



		Titre



		À lire également en Que sais-je ?



		Copyright



		Introduction



		Chapitre premier - Repères contextuels

		I. – Genèse et actualités



		II. – Intérêts socioéconomiques



		III. – Définition et concepts clés







		Chapitre II - Apports réglementaires et théoriques

		I. – Législation française



		II. – Paradigmes scientifiques



		III. – Déterminants de la QVT







		Chapitre III - Méthodologies d'étude et d'intervention

		I. – Approche pro-réactive



		II. – Approche intégrative



		III. – Approche opportuniste



		IV. – Recommandations pour l'action







		Chapitre IV - Défis futurs de la QVT

		I. – Évolutions sociétales



		II. – Mutations organisationnelles



		III. – Bouleversements technologiques







		Conclusion



		Bibliographie



		Table des matières





Pagination de l'édition papier



		1



		2



		3



		4



		5



		6



		7



		8



		9



		10



		11



		12



		13



		14



		15



		16



		17



		18



		19



		20



		21



		22



		23



		24



		25



		26



		27



		28



		29



		30



		31



		32



		33



		34



		35



		36



		37



		38



		39



		40



		41



		42



		43



		44



		45



		46



		47



		48



		49



		50



		51



		52



		53



		54



		55



		56



		58



		59



		60



		61



		62



		63



		64



		65



		66



		67



		68



		69



		70



		71



		72



		73



		74



		75



		76



		77



		78



		79



		80



		81



		82



		83



		84



		85



		86



		87



		88



		89



		90



		91



		92



		93



		94



		95



		96



		97



		98



		99



		100



		101



		102



		103



		104



		105



		106



		107



		108



		109



		110



		111



		112



		113



		114



		115



		116



		117



		119



		120



		121



		122



		123



		124



		125



		126



Guide

		Couverture

		La qualité de vie au travail

		Début du contenu

		Bibliographie

		Table des matières





OEBPS/images/Graph_1_Occurrences_mediatiques_pour_les_termes_RPSP-S.jpg
— “RPS/P-S ---QVT —QVCT






OEBPS/cover/pagetitre.jpg
Sylvain Leduc

LA QUALITE DE VIE
AU TRAVAIL

sais-je?





OEBPS/cover/cover.jpg
INEDIT

Sylvain Leduc

LA QUALITE DE VIE
AU TRAVAIL






